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Regeste
BEZENCON/Département du territoire et de l’environnement, Municipalité de Goumoens | Recours contre une décision du Département du territoire et de l'environnement approuvant un projet de mise en séparatif des collecteurs d'eau claire et d'eau usée. Le recourant critique en particulier le fait que le tracé retenu passe sur sa parcelle à un endroit où se trouve un volumineux tas de bois (de l'ordre de 250 m3!). La question d'une éventuelle indemnisation pour le déplacement du tas de bois sera toutefois traitée dans la procédure d'expropriation par laquelle la commune acquerra la servitude nécessaire à la réalisation de l'équipement sur le fonds du recourant, si - comme il y a lieu de s'y attendre - celle-ci ne peut être acquise de gré à gré. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Lorsqu'une commune ou une association de communes veut créer, modifier ou compléter un réseau de canalisations, elle en fait établir les plans d'exécution qui doivent être conformes aux PGEE. Sont réservées les adaptations imposées par les conditions topographiques, géologiques et techniques.
E. 2
Les plans et toutes pièces annexes demeurent déposés pendant trente jours au greffe municipal où le public peut en prendre connaissance.
E. 3
Il est donné avis de ce dépôt par une insertion dans la "Feuille des avis officiels" et une dans un journal local au moins et par affichage au pilier public.
E. 4
Moyennant accord préalable du service, les communes peuvent dispenser d'enquête les objets de minime importance.
E. 5
Les oppositions motivées et les observations auxquelles donne lieu le projet sont déposées par écrit au greffe municipal durant le délai d'enquête.
E. 6
S'il n'est pas formé d'opposition dans le délai d'enquête, les plans deviennent définitifs, après leur approbation par le département.
E. 7
En cas d'opposition, la municipalité entend les opposants, puis transmet le dossier, avec son préavis sur chacune des oppositions maintenues, au département qui statue.
E. 8
A l'issue de chaque étape des travaux, la commune ou association de communes tient à jour le plan des canalisations telles qu'elles ont été construites." bb) Le projet d'exécution d'un réseau de canalisations publiques est ainsi soumis à une procédure comparable à celle des projets de construction des installations principales de distribution d'eau ou de construction de routes, en ce sens qu'elle produit à la fois les effets d'un permis de construire et ceux d'un plan d'affectation (cf. arrêts AC.2010.0331 du 19 novembre 2013 consid. 3c; AC.2006.0057 précité consid. 3b et la référence). La jurisprudence fédérale admet en effet que les projets de construction du réseau de distribution d'eau ou les projets routiers sont des plans d'affectation spéciaux soumis aux exigences de protection juridique de l'art. 33 de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire et les constructions du 22 juin 1979 (LAT; RS 700) et qui ne nécessitent pas une autorisation de construire hors des zones à bâtir selon l'art. 24 LAT (ATF 116 Ib 159 consid. 1a p. 163 et ATF 112 Ib 166-167 consid. 2a). cc) Les plans d'exécution des canalisations selon l'art. 25 LPEP sont des plans d'équipement sectoriels qui règlent l'affectation du sol pour la construction et les aménagements nécessaires aux installations du réseau de canalisations (sur les plans d'équipement, voir Brandt/Moor , Commentaire LAT art. 18 n° 106; cf. aussi arrêt AC 2000.0037 du 28 mars 2001). Ainsi, le plan d'exécution des canalisations peut arrêter le tracé du réseau comme un plan d'affectation spécial, sans que la procédure d'adoption de ce plan soit subordonnée à l'adoption préalable du PGEE – ce dernier constituant simplement une aide pour l'établissement des plans et n'ayant plus un effet contraignant comme l'ancien plan directeur des égouts (arrêt AC.2006.0057 précité consid. 3c, qui se réfère au Message du Conseil fédéral in FF 1987 II p. 1136). dd) Selon la jurisprudence (arrêt AC.2006.0057 précité consid. 4a), le plan d'affectation spécial qui autorise les installations et l'extension du réseau de canalisations doit répondre aux exigences spécifiques requises en matière de planification, notamment celles qui découlent des art. 14 ss LAT et des art. 2 et 3 de l'ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire du 28 juin 2000 (OAT; RS 700.1). L'autorité de planification doit ainsi définir les possibilités qui permettent de garantir une utilisation mesurée du sol et de réduire à un minimum les atteintes à l'environnement (art. 2 al. 1 lettre d OAT) et déterminer si la solution choisie est compatible avec les plans et prescriptions de la Confédération, des cantons, des régions et des communes relatifs à l'utilisation du sol, en particulier avec les plans directeurs et les plans d'affectation (art. 2 al. 1 lettre e OAT). Lorsque l'autorité dispose d'un pouvoir d'appréciation, elle est tenue de peser les intérêts en présence en déterminant les intérêts concernés; elle doit apprécier ces intérêts en fonction du développement souhaité et des implications qui en résultent et fonder sa décision sur cette appréciation en veillant à prendre en considération l'ensemble des intérêts concernés (art. 3 OAT). Le pouvoir d'examen du Tribunal cantonal est limité à un contrôle en légalité de la décision du Département, qui s'étend à l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (art. 98 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Le tribunal ne peut substituer son appréciation à celle de l'autorité de planification et il doit seulement vérifier si celle-ci a tenu compte de tous les intérêts pertinents et n'intervenir que si elle n'a pas tenu compte d'intérêts importants, ou encore, les a appréciés de façon erronée. Ainsi, en matière de planification, le tribunal n'intervient que si l'autorité n'a pas pris en considération, dans la pesée d’intérêts requise par l’art. 3 OAT, un intérêt public important ou encore des buts et principes régissant l'aménagement du territoire ou n’a pas tenu compte des intérêts privés qui entrent en ligne de compte (voir arrêt 2006.0057 précité consid. 4b et références). ee) Aux termes de l'art. 49 al. 4 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC; RSV 700.11), la commune peut faire passer sur les fonds d'autrui les égouts et les conduites souterraines d'eau, de gaz, d'électricité et autres conduites semblables, moyennant indemnisation des propriétaires. La loi cantonale sur l'expropriation du 25 novembre 1974 (LE; RSV 710.01) est applicable. 2. Les plans d'exécution figurant le tracé des canalisations ont été mis à l'enquête publique (du 27 septembre au 27 octobre 2013) conformément à l'art. 25 al. 2 et 3 LPEP. Quoiqu'en dise le recourant, une "information personnalisée" de chaque propriétaire concerné n'était pas nécessaire, la loi ne l'exigeant pas. Par conséquent, le recourant ne saurait se plaindre à cet égard d'une violation de son droit d'être entendu. Quant à la conclusion prise à titre préalable, tendant à ce qu'il soit ordonné à la Municipalité de produire ledit tracé, elle est sans objet, du moment que les plans mis à l'enquête ont été versés au dossier. Du reste, l'argumentation du recourant démontre que celui-ci est tout à fait au courant du tracé retenu. Le grief formel que le recourant tire d'un prétendu défaut de motivation de la décision attaquée est également mal fondé, celle-ci satisfaisant tout à fait aux exigences posées à cet égard par la jurisprudence (cf. ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270; 136 I 229 consid. 5.2 p. 236). 3. a) Sur le fond, le recourant critique le tracé retenu à deux égards. Invoquant d'une part le principe d'égalité, il relève que ce tracé évite la parcelle no 160 et demande qu'il en aille de même de la sienne. D'autre part, il fait valoir qu'il est disproportionné de lui imposer de déplacer le tas de bois, ce qui nécessiterait un travail "titanesque". Il propose un autre tracé, en relevant qu'en la matière, il convient d'éviter les coudes et d'adopter un tracé aussi rectiligne que possible. Le tracé "optimal" serait dès lors que les canalisations soient posées sur toute la longueur sous le chemin (DP 18). b) La Municipalité fait valoir que la solution proposée par le recourant, qui obligerait à ouvrir la chaussée (goudronnée) du chemin, occasionnerait un surcoût estimé à 60'000 fr. sur un coût total devisé à 200'000 fr. Le Département fait valoir que la solution préconisée par le recourant ne permettrait pas d'utiliser la chambre existant sur la parcelle no 158, en raison du sens d'écoulement des eaux. Il faudrait installer sur la route deux nouvelles chambres EC et EU, ce qui renchérirait le projet. c) De manière générale, on peut comprendre que, pour des questions de coûts, le tracé emprunte des surfaces non bâties et sans revêtement, en évitant la route DP 18. Une exception est faite pour la parcelle no 160, qui est contournée. Cette parcelle, propriété de Daniel Glauser, colloquée en zone village secteur B, supporte notamment un bâtiment d'habitation de 111 m2 (ECA no 231a), lequel est relativement proche de la route DP 18 (env. 4 m). Depuis cette route, un accès conduit d'ailleurs à la maison d'habitation, alors que sur la gauche se trouvent des places de stationnement. Il est dès lors compréhensible que le tracé litigieux contourne la parcelle no 160. Le cas de la parcelle no 158, propriété du recourant, est différent, dans la mesure où l'angle sud-est de ce bien-fonds – où il est prévu de réaliser les canalisations litigieuses – n'abrite pas de construction, mais un tas de bois qui ne constitue pas une construction ou installation et peut être déplacé. Il n'y a dès lors pas de raison que le tracé évite cette parcelle. Au contraire, l'existence d'une chambre EC et d'une "attente" EU justifie que l'on raccorde les nouvelles canalisations à cet endroit. Les situations étant différentes, le recourant ne saurait se plaindre d'une inégalité de traitement (sur cette notion, cf. ATF 138 I 265 consid. 4.1 p. 267; 138 I 225 consid. 3.6.1 p. 229 s.). Quant au déplacement du tas de bois, certes de dimensions non négligeables (surface approximative de 120 m2 selon les images du guichet cartographique cantonal [site Internet www.geoplanet.vd.ch], le recourant indiquant pour sa part un volume de 250 m3), le recourant se contente de faire valoir que cela représenterait un travail "titanesque". A aucun moment dans le cadre de la procédure de recours (mais bien dans son courrier du 13 juin 2014, où il a avancé un montant de 15'000 fr.), il n'a indiqué, preuves à l'appui, ce qu'il lui en coûterait de faire effectuer ce travail par un tiers. Quoi qu'il en soit, ce n'est pas dans le cadre de la présente procédure, qui porte uniquement sur le tracé des canalisations, que la question du coût du déplacement du tas de bois doit être réglée, pour les motifs suivants. Les canalisations en cause constituant un équipement de raccordement dont la réalisation incombe à la commune, celle-ci devra en devenir détentrice, soit en acquérant la servitude nécessaire de gré à gré, soit par voie d’expropriation (art. 49 al. 4 LATC) si les propriétaires ne consentent pas à la constitution d’une servitude (cf. arrêt du Tribunal neutre F1/2007 du 26 juin 2007 consid. 4.5). Dans ce second cas, une procédure d'expropriation a lieu conformément aux dispositions de la LE. S'agissant en particulier de la parcelle du recourant, les servitudes qui la grèvent actuellement au profit de la commune de Goumoëns ne portent que sur les collecteurs d'eau usée et d'eau claire (voir ci-dessus partie "Faits" sous lettre A, ainsi que le plan intitulé "Feuille 9" qui figure le tracé actuel des conduites raccordées à ces collecteurs). Ces servitudes ne permettent pas de réaliser les canalisations EC et EU prévues par le plan d'exécution litigieux en l'espèce. Dans ce but, la commune de Goumoëns devra par conséquent acquérir les servitudes nécessaires, soit de gré à gré, soit par voie d'expropriation si le recourant s'y oppose. Or, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur ce point qui ne fait pas l'objet de la présente procédure, il n'est pas exclu que le recourant puisse, dans le cadre d'une éventuelle procédure d'expropriation, obtenir l'indemnisation des frais engagés pour déplacer le tas de bois. En effet, aux termes de l'art. 63 LE, le préjudice subi par l'exproprié doit être évalué dans tous ses éléments, de manière que l'indemnité soit adaptée à l'intérêt de l'exproprié à être maintenu dans ses droits (al. 1); il est tenu compte non seulement de la dépréciation que peut subir l'immeuble dont l'exproprié demeure propriétaire, mais aussi de tout autre préjudice qui d'après le cours normal des choses est une conséquence de l'expropriation (al. 2 ch. 2 et 3). Le déplacement du tas de bois pourrait constituer un "autre préjudice" lié à l'expropriation et donner lieu – à certaines conditions, sur lesquelles il n'y a pas, encore une fois, à se prononcer ici – à indemnisation. Ainsi, la question du coût du déplacement du tas de bois devra être réglée lorsque la commune de Goumoëns acquerra les servitudes nécessaires à la réalisation des canalisations, soit de gré à gré, soit par voie d'expropriation en vertu de l'art. 49 al. 4 LATC. C'est dans ce cadre que les intérêts du recourant liés au déplacement du tas de bois pourront être pris en compte. Au vu de ce qui précède, force est d'admettre que l'intérêt public de la commune de Goumoëns à réaliser les canalisations selon le tracé litigieux l'emporte sur l'intérêt du recourant à ce que celles-ci contournent sa parcelle. Partant, la décision attaquée n'est pas contraire au droit. 4. Le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Succombant, le recourant supportera les frais de justice et n'a pas droit à des dépens (cf. art. 49 al. 1 et 55 al. 1 LPA-VD).
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